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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Politique et reglementation
Question écrite n° 7444

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre d'Etat, garde des sceaux, ministre de la justice, sur le
fait que la loi du 29 juillet 1881 admet que, en cas d'action en diffamation, la verite des faits puisse etre
apportee. Il souhaiterait cependant qu'il lui indique si, dans cette hypothese, le defendeur peut presenter ses
preuves pendant l'audience ou s'il doit, au contraire, les notifier a l'avance.

Texte de la réponse

Dans une procedure en diffamation, l'offre de preuve de la verite des faits diffamatoires est une instance
incidente au proces principal. Elle est soumise a des regles strictes. L'article 55 de la loi du 29 juillet 1881 sur la
presse impose au prevenu de diffamation, qui souhaite presenter la preuve de la verite des faits, de faire
signifier a la partie adverse, dans le delai de dix jours apres la signification de la citation, les faits desquels il
entend prouver la verite, la copie des pieces et les noms, professions et demeures des temoins par lesquels il
entend faire la preuve. L'adversaire est ainsi mis en mesure de presenter la preuve contraire dans les conditions
fixees par l'article 56 de ladite loi. Il resulte de ces dispositions que le prevenu de diffamation, qui n'a pas notifie
a l'avance la preuve de la verite des faits, ne peut plus s'en prevaloir lors de l'audience.
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